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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
 

Délibération n°2025.09.144.B  
Adhésion à la plateforme collaborative de la sphère publique Idéal 
Connaissances 
 
LE VINGT CINQ SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT CINQ à 17 h 30, les membres du Bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 
boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 19 septembre 2025 
 
Secrétaire de Séance: Hélène GINGAST 
 
Membres en exercice: 26  
Nombre de présents: 22  
Nombre de pouvoirs: 3  
Nombre d’excusés: 1  
 
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Monique CHIRON, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Gérard ROY 
  
Ont donné pouvoir : 
Jean REVEREAULT à Thierry HUREAU, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU à François ELIE, 
Hassane ZIAT à Eric BIOJOUT,  
 
Excusé(s): 
Philippe VERGNAUD 
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 25 SEPTEMBRE 2025  DÉLIBÉRATION 

N°2025.09.144.B 

Rapporteur : Madame GINGAST 

ADHESION A LA PLATEFORME COLLABORATIVE DE LA SPHERE PUBLIQUE IDEAL 
CONNAISSANCES 

 

PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE 
SES COMMUNES 

Ambition :ACCÈS DES FAMILLES AUX SCES DE PROXIMITÉ 

Enjeux :[10202 -1) SERVICE ENFANCE JEUNESSE] 

 

 

 
                 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 
ODD 4 : Politiques Enfance Jeunesse 
ODD 10 : Politiques publiques d’égalité, de cohésion sociale et de développement 

 
Le réseau Idéal Connaissances est le 1er réseau social territorial regroupant  

42 communautés professionnelles.  
 
Il propose : 
- un réseau social professionnel avec une plateforme d’échanges ou encore une 

bibliothèque de documents métiers ; 
- Des formations exclusives avec des webconférences inédites et collaboratives en 

direct ou encore des rencontres techniques ; 
- Des évènements avec des colloques nationaux ou des salons professionnels. 

 
Cette plateforme est une plus-value pour les missions des services Enfance- 

Jeunesse, Sport et Culture de GrandAngoulëme afin de s’enrichir et de partager les 
expériences d’autres collectivités mais aussi de s’informer sur l’actualité dans différents 
domaines dans lesquels la réglementation et la législation ne cessent d’évoluer. 

 
La cotisation s’élêve à titre indicatif à 1 380€ pour une année et par communauté 

(services Petite Enfance et Sport/Culture), soit 2 760 €. 
 
Je vous propose :  
 
D’APPROUVER l’adhésion de GrandAngoulëme au réseau Idéal Connaissances et le 

versement de la cotisation annuelle, qui, à titre indicatif, s’élêve à 1 380€ pour une année par 
communauté (services Petite Enfance et Sport/Culture), soit 2 760 € pour 2025. 
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D’AUTORISER Monsieur le Président, ou la personne dûment habilitée, à signer tout 

document afférent ; 
 
D’IMPUTER la dépense au budget principal – fonction 420 et 30 2 - nature 6281 – 

service 5602 et 5402 - antenne 10201 et10503. 
 
 
Pour : 25  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
 

 
 
 




